
 

Inscription au stage 
TECHNICIEN EN INSPECTION VISUELLE 

Session 2022 (TIV)  
 

Condition de candidature : 
 

- - Etre titulaire de la licence 2022/2023 FFESSM. 
- - Etre âgé au moins de 18 ans. 
- - Faire acte de candidature auprès du Président du club. 
- - Etre présenté par le Président du club qui attestera des qualités techniques et de 

   l'aptitude à exercer la fonction de TIV  
 

 
Organisation du Stage :   
 

Responsable - Président FFESSM Charente : Yann CALVEZ. 
Les formateurs TIV  : Yves MORVAN Pascal CHARLIER Christian COUSSEAU Claude PELLETIER 
 

Samedi 17 décembre et dimanche 18 décembre 2022  
à ANGOULEME local du GESMA 
 

- Début des séances à 9 h 00 
- Repas 12h00 - 14h00 pris et organisé sur place 
- Fin de stage 17h00 
 
 
Nom :        Prénom :  
 
Tel :      Email :  
 
Niveau plongeur :         
 
Nom du Club :     N° de Club :    N° de licence :  
 
Je soussigné, ……............................……………….…,  Président du Club de : …………….… 
 
atteste des qualités techniques et de l'aptitude à exercer la fonction de T.I.V de  ……………………... 
 
     Fait le ………………..   à  ……..………………….. 
 
        Signature :  

COMITE DEPARTEMENTAL 
FFESSM CHARENTE 


